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7. Le 18 avril 2006, l’Inspecteur général du travail du Sénégal a publié une note 

officielle sur l’échec de la tentative de la réunion de conciliation entre les requérants 

et le Haut-Commissariat aux réfugiés à laquelle ce dernier n’a pas comparu. 

8. Par lettre datée du 16 août 2007 et signée par les trois requérant
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bonne foi des intéressés. Il fait observer que rien ne prouve que le HCR ait jamais 

répondu à cette lettre ou que celle-ci ait été transmise au Secrétaire général ou bien au 

Bureau de la gestion des ressources humaines. Le conseil fait observer que la 

diligence raisonnable exercée ressortait également de la lettre du conseil local datée 

du 9 mars 2006 et adressée au bureau du HCR à Dakar. 

19. Par la même occasion le conseil laisse entendre que le HCR, quant à lui, a fait 

preuve de mauvaise foi en ne se présentant pas devant les autorités locales. Il 

souligne qu’après la non-comparution du HCR à l’audience de conciliation, les 

requérants attendaient que la procédure officielle engagée sur cette question se 

poursuive devant les tribunaux locaux. 

20. Le conseil est d’avis que « même si les requérants ont opté à plusieurs reprises 

pour un moyen de recours erroné, ils ont bel et bien fait de bonne foi une tentative 

pour régler la question et demander l’annulation de la résiliation de leurs contrats » 

alors que « le HCR n’a jamais répondu aux requérants et encore moins fait un 

quelconque effort pour chercher activement une conciliation dans l’affaire en cause ». 

Le conseil estime que le HCR n’a pas davantage interprété de bonne foi les 

différentes demandes formulées par les requérants et aurait dû les transmettre au 

Secrétaire général. 

21. Le conseil relève que la seule réponse reçue de l’administration a été la lettre 

datée du 2 mai 2008 émanant du Groupe du droit administratif – rédigée en anglais –

et que le niveau d’anglais des requérants ne leur permettait pas de comprendre les 

termes de cette lettre. 

22. Le conseil soutient respectueusement que bien que les requérants aient adressé 

« des lettres au HCR datées des 8 et 9 mars 2006, le fait qu’ils considéraient que 

c’était le départ effectif qui constituait la « décision » et la tentative de bonne foi 

qu’ils ont faite pour régler la question par l’intermédiaire des autorités locales 

justifient une dérogation au délai prévu pour les demandes – initiales – de réexamen 

administratif datées des 8 et 9 mars 2006. Le fait que le HCR n’a pas répondu aux 

lettres des requérants et en a encore moins accusé réception ainsi que les délais 

prévus pour l’introduction d’un recours lorsque le Secrétaire général ne répond pas, 
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ne peuvent être retenus contre les requérants pour soutenir qu’ils n’ont pas respecté 

les délais prévus par la disposition 111.2 a) du Règlement du personnel ». Le conseil 

fait observer qu’il serait inéquitable et déraisonnable d’attendre des requérants qu’ils 
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26. Le défendeur fait en outre observer que l’ancienne disposition 111.2 f) du 

Règlement du personnel prévoit que « le recours est irrecevable si les délais prescrits 

à l’alinéa a) ci-dessus n’ont pas été respectés, à moins que la chambre constituée pour 

connaître du recours ne les ait suspendus en considération de circonstances 

exceptionnelles ». Il rappelle aussi que le Tribunal administratif des Nations Unies a 

défini l’expression « circonstances exceptionnelles » au sens de l’ancienne 

disposition 111.2 f) comme « des circonstances échappant au contrôle du requérant, 

qui l’auraient empêché de soumettre une demande de nouvel examen et de former un 

recours à temps ». 

27. Le défendeur fait observer que le Tribunal administratif des Nations Unies a 

toujours estimé que l’ignorance de la loi n’est pas une excuse absolutoire et ne saurait 

constituer des circonstances exceptionnelles et que les fonctionnaires  

– particulièrement ceux que l’ONU emploie depuis longtemps – devraient être 
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les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies qui prévoit que 

« L’Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et 

leur détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction [….] ». Il fait observer que le 

HCR étant un organe subsidiaire de l’Assemblée générale et faisant partie intégrante 

de l’Organisation des Nations Unies, il est protégé par les dispositions de cette 

convention et est donc dispensé de comparaître devant les tribunaux locaux. 

31. Le défendeur estime finalement que le fait que les requérants ne connaissaient 

pas suffisamment l’anglais « ne saurait constituer un argument valable justifiant la 

non-observation des délais obligatoires à respecter pour introduire un recours ». Il 

relève également que le requérant 1 a indiqué dans sa fiche de renseignements qu’il 

avait une « connaissance pratique » de l’anglais. 

32. Le défendeur conclut donc que les demandes de réexamen administratif 

formulées par les requérants étaient frappées de prescription et que leur recours 

n’était pas recevable ratione temporis et devait être rejeté. 

Considérants 

33. D’après l’article 9 du Règlement de procédure du Tribunal du contentieux 

administratif qui repose sur l’article 7.2 du Statut de ce même Tribunal, ce dernier 

peut décider d’office qu’il y a lieu de recourir à la procédure simplifiée. C’est 

d’ordinaire le cas lorsque les faits pertinents ne sont pas contestés et que le jugement 

ne porte que sur un point de droit. Cela peut être encore plus approprié pour des 

questions appelant le Tribunal à se prononcer sur la recevabilité d’une requête. La 

question fondamentale dans le cas d’espèce – la prescription de la requête – constitue 

un point de droit de ce genre. 

34. De ce fait et compte tenu de tous les éléments du dossier, le Tribunal fait 

porter son examen sur la prescription du recours du 19 février 2009. 

35. À cet égard, le Tribunal souligne que dans la mesure où les décisions 

administratives faisant l’objet de la présente requête remontent à septembre 2005 et 

ont fait l’objet d’un recours en février 2009, les dispositions pertinentes permettant de 
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se prononcer sur la question de la prescription sont les alinéas a) et f) de la disposition 

111.2 du Règlement du personnel. 

36. L’ancienne disposition 111.2 a) du Règlement du personnel prévoit que : 

 « Tout fonctionnaire qui désire former un recours contre une décision 

administrative … doit d’abord adresser une lettre au Secrétaire général pour 

demander que cette décision soit reconsidérée; cette lettre doit être expédiée 

dans les deux mois qui suivent la date à laquelle le fonctionnaire a reçu 

notification écrite de la décision […] 

 i) Si le Secrétaire général 
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41. Le Tribunal ne peut trouver de circonstances exceptionnelles au sens de 

l’ancienne disposition 111.2 f) du Règlement du personnel susceptibles de justifier 

une dérogation au délai prévu pour l’introduction du recours auprès de la 

Commission paritaire. 

42. À cet égard, le Tribunal a pris note de la définition donnée par le Tribunal 

administratif des Nations Unies selon laquelle des « circonstances exceptionnelles » 

au sens de l’ancienne disposition 111.2 f) sont des circonstances « échappant au 

contrôle du requérant » [voir le jugement no 372 du Tribunal administratif des 

Nations Unies, Kayigamba (1986) et, d’une manière générale, les jugements no 913, 

Midaya (1999) et no 1054, Obuyu (2002)]. 

43. Le Tribunal a également pris note du jugement UNDT/2009/036 Morsy du 

16 octobre 2009, dans lequel, en référence à l’article 8.3 du Statut du Tribunal et à 

l’article 7.5 de son Règlement de procédure, il était souligné que le concept de « cas 

exceptionnels » comporte une définition plus large qui n’équivaut pas à l’ancienne 

définition des « circonstances exceptionnelles » donnée par le Tribunal administratif 

des Nations Unies. Le Tribunal fait de nouveau valoir que puisque dans le cas 

d’espèce, les dispositions pertinentes permettant d’évaluer la recevabilité ratione 

temporis de la requête sont les alinéas a) et f) de l’ancienne disposition 111.2 du 

Règlement du personnel, la question de savoir s’il est possible de déroger aux délais 

réglementaires ne doit être examinée qu’en vertu des termes de l’ancienne disposition 

111.2 f), car il s’agit du droit qui était en vigueur jusqu’au 30 juin 2009 et couvrait 

donc entièrement la période de temps en cause en l’espèce. Les décisions rendues par 

le Tribunal dans son jugement UNDT/2009/036 Morsy ne sauraient donc être prises 

en considération. 

44. Le Tribunal souligne qu’il souscrit à la définition précitée que le Tribunal 

administratif des Nations Unies a donnée des circonstances exceptionnelles au sens 

de l’ancienne disposition 111.2 f) du Règlement du personnel selon laquelle il s’agit 

de circonstances échappant au contrôle du requérant. 

45. À cet égard, le Tribunal considère que l’argument selon lequel le requérant 1 

n’avait pas une connaissance suffisante de la langue anglaise pour comprendre les 
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